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Les dirigeants politiques ne semblent a priori pas se 
soucier d'une donnée qui n'intervient pas dans la 
pondération des indicateurs de notre système écono-
mique et social : le bonheur.

Récemment interrogé par le think-tank La Fabrique 
Spinoza, faisant partie des quelques élus ayant 
accepté de participer à leur enquête, je constatais 
que beaucoup de questions tournaient autour de la 
participation des citoyens à l'action publique.
Sur ce thème, d'ailleurs, il était demandé si, dans une 
certaine mesure, les initiatives prises en la matière 
pouvaient parfois être taxées de démagogie.
Je convenais volontiers avoir entendu le reproche, et 
même qu'il m'ait meurtri une fois, mais trouvais que 
globalement les retours sur les différentes ouvertures 
permettant plus de co-construction dans les décisions 
municipales étaient généralement positifs.

Car en effet, au risque de me répéter, je pense que 
nous avons une inclinaison innée pour la communauté
de projet. 

Le cercle familial constitue déjà une communauté, 
bien sûr, avec ses joies et ses péripéties.
Mais, hors de ce sanctuaire, s'il en est, l'évolution 
des pays les plus développés, en même temps que 
le comportement inacceptable d'une grande partie 
des élites politiques, nous plongent si l'on n'y prend 
garde, dans un état de résignation cumulé à des 
frustrations nombreuses pour ce que nous n'aurons 
pas, chacun, à posséder, à avoir.

Demandons-nous donc s'il ne vaut mieux pas être 
qu'avoir. Aux Molières, celles et ceux qui voudront 
être de la partie, c'est à dire prendre leur part à notre 
destin commun, sont bienvenus. 

Je resterai toujours convaincu que c'est une belle 
part de bonheur à prendre, que de prendre part.

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières

Président des Maires Ruraux de l'Essonne

C'est quand le bonheur ?

Le bulletin municipal est réalisé en interne et gratuitement par des bénévoles. 
Les publicités d'entreprises extérieures permettent de contribuer aux seuls frais d'impression 
selon des normes strictes de respect et de valorisation de l'environnement.



4 •  LA LENDEMAINE

    domaine des possibles...                             par Yvan Lubraneski

De longues années après le 
départ de TDF (Télé-Diffusion de 
France) du plateau des Molières, 
que devient cette zone ?

RETOUR EN ARRIÈRE
La Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL)
a acquis ce site de 22 hectares en 2004 au prix de 780 000 €. 
Cette acquisition fut réalisée dans l'objectif de créer une 
zone d'activités économiques, qui avait, du point de vue 
de ses dirigeants à l'époque, l'intérêt de se trouver à 
distance des zones peuplées et des agglomérations.

Considérée à tort comme une friche industrielle, cette zone 
révèle une biodiversité remarquable qui a fait l'objet 
de nombreux travaux, notamment au niveau départe-
mental, par le Conservatoire des Espaces Naturels 
Sensibles.
Depuis le début, les élus des Molières ont donc abordé le 
sujet avec beaucoup plus de retenue et d'intérêt pour la 
préservation et la valorisation de ce site, que les élus des 
autres communes formant la CCPL.
Ce n'est pas un hasard, on fait toujours attention à "chez 
soi", et l'on peut au passage souligner les difficultés que 
nous pourrions avoir le jour où les choses les plus
 importantes se régleraient loin de nous et sans connaître 
notre territoire.

VENTE DE 7 HECTARES À LA LENDEMAINE
En mars 2009, le Groupement Philanthropique et Social 
(GPS) de La Lendemaine ayant fait une proposition d'achat 

pour créer un Foyer d'Accueil Médicalisé pour adultes 
autistes et une ferme écologique favorisant les inter-
actions avec une nature préservée et valorisée, l'unanimité 
des élus de la CCPL votent favorablement la vente de ces
7 hectares au GPS de La Lendemaine pour 500 000 €.

Pour la commune des Molières, c'est une perspective 
heureuse quant au devenir de cette zone, qui forme par 
ailleurs un "tampon vert" au nord de ce secteur, côté 
village, ferme d'Armenon et domaine de Quincampoix.

DÉVELOPPEMENT DU PROJET DE LA LENDEMAINE
Le GPS de La Lendemaine construit des bâtiments inspi-
rés des fermes du Hurepoix, chauffés par la géothermie, 
crée deux mares et plusieurs espaces dédiés à la préser-
vation de la nature, à l'élevage et à l'agro-écologie.

Des partenariats nombreux sont créés avec Les Molières 
et ses écoles, mais aussi avec Limours pour l'accueil 
d'aidants familiaux .

Les créateurs d'une société de cosmétiques naturels 
s'implantent également sur le site. Aujourd'hui ce sont 
déjà 10 personnes qui travaillent pour la marque 
PACHAMAMAÏ, et qui vendent leurs produits dans le 
monde entier.

Attachée à une démarche permaculturelle, La Lendemaine 
s'entoure de spécialistes convaincus par l'humanité et la 
résilience des projets du GPS. Arborétum, forêt-jardin, 
observatoire, serre et potager sont créés dans cet esprit. 
La Lendemaine est notamment reconnue refuge par la 
Ligue de Protection des Oiseaux.

PRÉCAUTION DE LA COMMUNE 
POUR LES 15 HECTARES RESTANTS
Lors de l'élaboration de son Plan Local d'Urbanisme en 
2011-2012, la commune des Molières, ne voyant pas 
venir de la part de la CCPL un projet innovant capable de 
se greffer autour des 7 hectares occupés par La Lende-
maine, décide de préserver cette zone dans l'attente de 
projets, intercommunaux ou autres.

De son côté, La Lendemaine prévoit déjà de s'étendre 
pour créer un "pôle santé, écologie et recherche 
scientifique" voué à la prise en charge des personnes 
en autisme ou atteintes par la maladie d'Alzheimer, à
la création de deux hectares de permaculture, et 
d'entreprises, sur le même modèle que PACHAMAMAÏ, 
attachées au respect de l'Homme et de la Nature, compa-
tibles avec leur développement.

UNE VISION CONSTANTE 
Il faut saluer, même si elle peut être contestée parfois, 
qu'aussi bien les équipes de Claude Guillemin, de 1977 à 
2008, de Joël Mancion, de 2008 à 2014, que l'équipe mu-
nicipale actuelle, portent une vision constante de cette 
zone, où l'on doit pouvoir concilier et même sublimer la 
création d'activités et d'emplois avec la préservation, 
la valorisation des espaces naturels existants et 
futurs.

Au printemps 2014,  la commune et la CCPL changent 
d'exécutifs, le nouveau Président de la Communauté de 
Communes, Jean-Raymond Hugonet, interroge 
l'équipe municipale des Molières sur le devenir des 15 
hectares restants, propriété de la CCPL. 
En bureau communautaire, il est proposé à la commune 
des Molières l'accueil sur 5 ha d'une zone d'activités 
économiques intercommunale.

                                      Cours certifié de permaculture, à La Lendemaine, Juillet 2017 

Constructive, et avec un regard constant sur cette zone 
à vocation profondément naturelle, la commune des 
Molières répond favorablement à ce projet 
intercommunal, mais sous deux conditions :
1) que les 10 ha restants soient cédés par la CCPL à La 
Lendemaine dans le cadre de son projet d'extension.
2) que les 5 ha de ZAE intercommunale s'intégrent parfai-
tement sur le plan paysager et naturel.

NÉGOCIATION DE LA COMMUNE AVEC LA CCPL
C'est ainsi qu'intervient la modification n°2 du PLU 
des Molières, en 2016, précisément motivée par la 
conciliation de ces deux projets (extension de La Lende-
maine, création d'une ZAEI), avec un réglement établi 
pour le repect de l'environnement.
Cette modification est acceptée par tous, riverains, 
habitants des Molières, associations de défense de l'envi-
ronnement, et personnes publiques associées, dont bien 
sûr la CCPL.

L'équipe municipale attend donc que la Communauté de 
Communes, respectant ainsi la parole donnée, cède 
à La Lendemaine la partie de la zone lui permettant son 
extension.
Dans son projet initial, le GPS de La Lendemaine a créé 
plus de 60 emplois directs ou indirects, ils sont près de 
200, attendus à travers son projet d'extension, et bien
sûr l'ensemble des partenariats et interactions positives 
avec la commune (éducation, nature, permaculture...).

Pour conclure, la commune juge donc que l'exemplarité
du projet initial mené sur 7 ha par La Lendemaine 
est l'étalon sur lequel les 15 ha restants doivent 
se régler.



11 & 18  Juin : Organisation des élections législatives
Les élections nationales, il y a ceux qui se présentent, ceux qui votent, et... ceux qui les organisent !
Merci aux élus et aux habitants qui se sont encore mobilisés deux dimanches pour les opérations de vote et de 
dépouillement.

Sur notre circonscription (la quatrième de l'Essonne, de Longjumeau à Boullay), 
c'est Marie-Pierre RIXAIN (LREM) qui est devenue notre députée et a succédé 
à Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET (LR), avec 57,75% des voix (64,43% aux Molières).

17 Juin : Fête associative et sportive des Tout-Petits à Limours
Comme chaque année, les établissements de polyhandicapés "Les Tout-Petits" se réunissent dans notre secteur pour 
des jeux et des activités sportives. Le siège de l'association est aux Molières, qui compte 3 établissements sur 
son territoire (MAS, EEP, SSAD). Ce fut l'occasion de faire connaissance avec le nouveau président de l'association, 
M. Thierry LORIN (2ème à gauche sur la photo).

6 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières...

10 juin : Fête des mares
Pour cette troisième édition, le Jardin Extraordinaire (conçu et entretenu lors des activités 
périscolaires) a de nouveau ouvert ses portes aux parents et enfants, curieux d'en voir l'évolution, mais aussi de bénéficier 
des précieux éclairages de Bernard Blanchier, fidèle au poste.
Bernard Blanchier anime notamment le club Athéna junior à La Lendemaine, aux Molières, qui vous propose des 
séances d'observation du milieu naturel, pour enfants et parents, le samedi matin.
On lui doit aussi la création de cette mare en 2015-2016, en partenariat avec la commune et dans le cadre des nouvelles 
activités périscolaires.
Le photo-club des Molières avait composé une exposition de photos de mares autour du jardin à cette occasion.

11 juin : Fête du Tennis 
Un temps caniculaire a permis d'accueillir de nombreux 
membres et futurs membres autour du jeu et de la convivialité, 
le barbecue crépitant sous les mains expertes de Jean-Louis 
Couturier, président du Tennis-Club des Molières. 

Rendez-vous au Forum des associations le 10 septembre à l'espace 
culturel & associatif pour les inscriptions 2017/2018.

........................................

........................................



8 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières... suite...

18 Juin : Spectacle de la section de danse 
Sports & Loisirs au Théâtre de Bligny
Autour du succès cinématographique "AVATAR", 
Maureen a inventé un spectacle chorégraphié très 
abouti.
Enfants et adultes inscrits en section de danse aux 
Molières ont tout donné pour faire de ce "PANDORA" 
un gala de danse très réussi ! 

18 Juin : Fête du Foot
La traditionnelle journée de fête organisée par l'Union Sportive des Molières et son président José a réuni de nombreux 
participants de tous âges sous un soleil au rendez-vous.
Au rendez-vous aussi, poulets et saucisses grillés au barbecue et dégustés à l'ombre sous la tente.
Le dynamique Benjamin, l'animateur de la section foot de Sports & Loisirs des Molières, a fait participer les enfants à cette 
journée sportive et conviviale.

..........................................................

BOULANGERIE PÂTISSERIE 
DES MOLIÈRES

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières

Tél. : 09 84 51 15 37
laboulangeriedesmolieres@gmx.fr



10 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières... suite...10 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières... suite...

24 Juin : Fête de l'école suivie du Grand Bal !
Merci à l'ensemble des bénévoles et organisateurs, pour ces moments de fête qui viennent terminer l'année 
scolaire dans la convivialité.

26 juin : Remise du Journal d'Anne Frank 
aux CM2

Les CM2, partant au collège pour la rentrée prochaine, 
quittent le groupe scolaire Anne Frank. Ils se sont vus 
remettre le célèbre ouvrage, acheté en nombre par la
Caisse des écoles. Pierre Pruneta, professeur retraité
d'Histoire et Géographie, leur a fait une présentation du 
contexte dans lequel fut écrit le Journal d'Anne Frank.

28 Juin : Départ à la retraite de Nicole
Nicole Boizard a connu plusieurs générations d'enfants, 
jusqu'à les retrouver comme parents d'élèves !

Très appréciée des enfants comme des parents, elle ne 
pouvait partir sans une surprise de ces derniers : un beau 
bouquet et de quoi s'acheter un vélo... pour passer nous voir 
de temps en temps à l'école maternelle ?

1er Juillet : Challenge sportif pour les 6-12 ans 
et boum le soir pour les CM1, CM2 et 6èmes

Deux initiatives du Conseil Municipal des Enfants, qui avaient eu lieu pour 
la première fois en 2016. 
Pour la boum, nul besoin de 
publicité, le bouche à oreille 
est efficace : les CE2 savent 
déjà qu'en CM1 ils pourront 
y participer.

Merci aux parents qui ont aidé 
à préparer et organiser ces deux événements.

4 Juillet : un Rendez-Vous du Mardi enchanteur
Le mardi 4 juillet c'était le dernier "Rendez-Vous du Mardi" de la saison 
à la salle polyvalente de l'Espace Culturel & Associatif.
Nous avons eu le plaisir à cette occasion de recevoir Martine Platel 
et son orgue de barbarie.
Les Rendez-Vous du Mardi  reprendront dès le 5 septembre 2017.
Renseignements : Élisabeth LE BOULANGER 06 75 59 37 32

7 Juillet : Vernissage Lise Auberger et Claudino 
à la Maison d'Accueil Spécialisé des Tout-Petits

Une artiste confirmée et un jeune résident ont mêlé leurs peintures le temps 
d'une exposition. Famille et amis de Claudino étaient particulièrement fiers.

........................................

........................................

................................

................................



10 Juillet : Contes et table 
numérique à la médiathèque
Cet été nos petits bouts, dès 3 ans, ont pu 
bénéficier d'une table numérique prétée 
par la Bibliothèque Départementale de 
l'Essonne du 3 juillet à la mi-août et d'une 
séance de contes avec Mélanie le 10 juillet.

14 Juillet : Fête Nationale
C'était la 3ème édition cette année, avec des ballons cette fois, 
faute de lanternes interdites pour préserver les champs secs et 
pas encore moissonnés. 
Le Point Bar au rendez-vous pour les grillades et la buvette, et 
la scène ouverte pour la musique, avec le groupe rock de 
Nicolas, et aussi avec Chris, Alexandre, Yvan, et une surprise 
de Françoise...

........................................

Un Centre Équestre ouvert et innovant
• Cavaliers de tout âge et tout niveaux : pratique classique de l'équitation : 
dressage, saut d'obstacles, cross.
• Nouveau : activités complémentaires et variées : enseignement du polo, 
école d'attelage...
• Nouvelle activité développée à la montagne (Savoie) : en hiver ski-joëring 
et randonnées dans la neige, en été raids et randonnées en montagne.

• Le Centre équestre propose aussi ses attelages en formule calèche pour 
tous vos événements (mariages, anniversaires, tournages de films...)

+ d'infos : contact@equitation-molieres.com

12 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières... suite et fin



14 •  TRAVAUX 
    préserver, valoriser, développer

Mobilier urbain et marquages pendant l'été
Peinture sur barrières, poteaux, zones de stationnement école.

Complémentaire de l'arrachage manuel, 
ce nouvel outil est testé depuis quelques semaines.

Rappel : la commune n'utilise plus de 
produits nuisibles à l'environnement

...
...

...
..

...
...

...
..

Installation d'éclairage public
et de moyens de sonorisation ...........

Quelques matériels récupérés ont inspiré 
notre maire-adjoint aux travaux et à la 
sécurité, Marc PRABONNAUD.

Ainsi, trois poteaux d'éclairage public ont 
été installés sur le terrain d'évolution, 
près des écoles.

Ces poteaux permettent aussi de sonoriser 
cet espace à l'occasion d'événements.
Le test réalisé lors du challenge sportif du 
1er juillet a été concluant.

..................Brûleur mauvaises herbes

...
...

...
..

Sécurisation des piétons aux abords des commerces

...
...

..

Création d'un bac de terre végétale
école maternelle

Le sable est parti, avec ses problématiques d'hygiène.
En lien avec l'équipe éducative, un bac de terre végétale 

avec des barrières de couleur, va permettre quelques 
plantations par les enfants.

Sur la photo, on voit Antoine, l'un des jeunes en job d'été aux Molières

...........



• Samedi 16 Septembre- 14h30
Journées européennes du patrimoine 
Terre et Grain
Atelier Tarare : restauration de l'outil
Eglise Sainte Marie-Madeleine des Molières

Atelier suivi d'explications et de démonstrations par Michel Girard, 
ancien boulanger

Réservation conseillée auprès des amis de l'église : 06 82 26 37 65

• dimanche 17 Septembre - 11h à 13h & 15h à 16h

Journées européennes du patrimoine  
Visite théâtralisée du Château de la Halette 
à Forges-les-bains par la Compagnie Etosha 
Rendez-vous au 9 rue du Docteur Babin à Forges les Bains
Scénettes évoquant l’histoire du château de sa construction à sa reconversion en mairie. 
Organisé par la commune de Forges-les-Bains et le service culturel de la Communauté de Communes du Pays de Limours. 
Verre de l'amitié offert par la Communauté de Communes du Pays de Limours à l’issue de la visite.
Renseignements : CCPL : 01 64 90 01 40  ou  Mairie de Forges : 01 64 91 03 29

• Samedi 23 Septembre - toute la journée
Sortie à Amiens
Organisée par le CCAS
Embarquez pour une découverte du site extraordinaire des 
Hortillonnages, véritables jardins situés au coeur de la ville, invitant 
à la rêverie.
Puis, flânez dans le pittoresque et coloré quartier Saint-Leu construit sur 
l’eau au pied de la cathédrale, plus vaste édifice gothique de France.

Date limite d’inscription : le mercredi 6 septembre 2017
Auprès d'Élisabeth Le Boulanger ou en mairie:
 elisabeth.leboulanger@lesmolieres.fr     06.75.59.37.32
En mairie auprès de Chrystelle Hisel     01.60.12.07.99

• à noter dèS maintenant :
Exposition Parcours d'Artistes / Hélium du 29 septembre au 8 octobre 2017
Exposition Infinités pluri'elles du 10 au 20 octobre
Ateliers & conférence La transition énergétique le samedi 14 octobre
Théâtre "Marie Curie, ou la science faite femme" par Pierrette Dupoyet le samedi 14 octobre à 20h30

16

        Pensez à nous faire connaître vos infos  avant le 10 septembre pour le bulletin municipal d'Octobre  | contact@lesmolieres.fr

• jeudi 7 Septembre - 14h
Réunion d'information du groupe d'information 
et d'échanges pour l'aide aux AIDANTS FAMILIAUX 
pour les proches de personnes âgées 
MJC de BRIIS-SOUS-FORGES
4, place de la Libération – 91640 BRIIS-sous-FORGES (à côté de la Mairie) 
Vous apportez votre aide à une personne âgée en perte d’autonomie. Vous 
manquez d’informations et de soutien, vous êtes inquiet face à l’évolution 
de la maladie de votre proche, vous vous sentez seul, épuisé…

La MSA Île de France et le CLIC du Hurepoix organisent un Groupe d’Information et d’Échanges : 10 rencontres par 
an pour partager avec des professionnels et d’autres aidants. Afin de faciliter votre participation, nous pouvons vous 
aider à rechercher une personne relais au domicile et une solution de transport.

INFORMATION et INSCRIPTIONS : CLIC du HUREPOIX 01 64 91 71 48

 
• Samedi 9 Septembre 

21h
Film sous les étoiles...

SEUL SUR MARS
Parc du Paradou 

Buvette - Barbe à papa
Pop-Corn

• dimanche 10 Septembre - 14h - 18h

Espace Culturel & Associatif GJB Target
4, rue de la Porte de Paris - Les Molières

Les différentes activités proposées dans notre village et autour vous y 
seront présentées et ce sera pour chacun une occasion de rencontrer 
les responsables et animateurs, et de procéder aux inscriptions 
pour la saison 2017-2018.

Entre autres nouveautés sur le forum, le court-voiturage Karos, 
Communes Citoyennes, le Repair Café...

• AGENDA DÉTACHABLE

   dates à retenir



2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis

Conseils municipaux 
des 12 & 30 juin 2017 (extraits*)

• APPROBATION DU COMPTE DE GESTION ET DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 - BUDGET GÉNÉRAL

Approuvés à l'unanimité

• APPROBATION DU COMPTE DE GESTION ET DU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 - BUDGET 
ASSAINISSEMENT

Approuvés à l'unanimité

• TARIFS DES SERVICES PÉRISCOLAIRES 2017/2018
Augmentation de 2% pour l'ensemble des services, sauf les 
NAP, dont le tarif est gelé. Fixation du tarif du goûter à 1 €.

Adoptée à la majorité (Abstention : M. Stéphane Miot)

• TARIFS DE LA LOCATION DES SALLES POLYVALENTES 
COMMUNALES
Augmentation d'environ 2% pour l'ensemble des locations. 
Nouveaux tarifs pour la salle d’exposition de l'espace culturel 
et associatif (exposition-vente dans le cadre de la boutique 
éphémère). La "boutique éphémère" organisée au sein de la 
salle d’exposition sise 4 rue de la Porte de Paris aux
Molières peut rassembler jusqu'à 3 exposants occupant 
environ 20 m² chacun. Les horaires d'accès aux stands
sont définis librement par chaque exposant qui a la charge 
d'en informer sa clientèle et la commune. La commune, après 
avoir dressé le planning des expositions, définit les périodes 
laissées libres pour l'activité de boutique éphémère.

Location exposants boutique éphémère :
- Exposition-vente de 15 jours pour 3 exposants 300 €
- Exposition-vente de 15 jours pour 1 ou 2 exposant(s) 250 € 
- montant de la caution : 1 000 €
Location de la salle d’exposition par des artistes :
- résidant ou dont le siège social est domicilié aux Molières : 
Week-end soit du vendredi 12 h jusqu’au lundi 12 h : 60 €
- non résidants aux Molières ou dont le siège social est 
domicilié hors des Molières : Week-end soit du vendredi 12 h 
jusqu’au lundi 12 h : 120 €
- montant de la caution : 1 000 €

Adoptée à l'unanimité

• TARIFS DES SERVICES SOCIAUX - ANNÉE 2017/2018
Portage d'un repas : 13 €/repas
Portage d'un repas à partir du 2ème repas livré au même
domicile : 7,08 €/repas

Adoptée à l'unanimité

• TARIFS DES SERVICES CULTURELS
La médiathèque est gratuite pour les Moliérois depuis son 
ouverture. 
Pour les personnes extérieures aux Molières :
- Par famille : 24 €
- Par famille quand seuls des enfants de moins de 13 ans 
utilisent le service : 15 €
Pour tous :
- Caution pour le prêt de DVD 40 €.

Adoptée à l'unanimité

• DOUBLEMENT DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT EN 
CAS DE RACCORDEMENT AUX RÉSEAUX COLLECTIFS NON 
CONFORME OU D’ASSAINISSEMENT AUTONOME NON
RÉGLEMENTAIRE
Malgré la sensibilisation et les relances opérées par la société 
SUEZ et par la commune, certains propriétaires ne s’engagent 
pas dans des travaux de mise en conformité de leur installa-
tion ou ont tout simplement refusé l’accès à la société SUEZ 
pour effectuer sa visite de contrôle.
Il est donc décidé de fixer à 100% le taux de majoration des 
taxes d’assainissement (part fermière et part communale).

Adoptée à l'unanimité

• DEMANDE D’AIDE RÉGIONALE AU DÉVELOPPEMENT 
DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE PROXIMITÉ
CONSTRUCTION D’UN ESPACE SPORTIF COUVERT
Subvention maximale demandée sur 563 349 € HT hors VRD.

Adoptée à l'unanimité

• CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS POUR UN 
ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITÉ
Jobs d'été. Huit jeunes du village, filles et garçons, sont 
embauchés pour des périodes de 15 jours chacun.

Adoptée à l'unanimité

• ADHÉSION DE LA COMMUNE DES MOLIÈRES À 
L’ASSOCIATION « DÉFENSE DES RIVERAINS DE 

L’AÉROPORT PARIS-ORLY » (DRAPO)
Cotisation de 0.05 € par habitant soit 102.10 € pour 2017. 

Adoptée à la majorité (Contre : M. Philippe Hévin)

*Les comptes-rendus complets des Conseils Municipaux sont 
       disponibles en intégralité sur lesmolieres.fr ou en mairie.



20 •  CULTURE 
    Le partenariat avec le Théâtre de St-Quentin-en-Yvelines

Dans le cadre de son partenariat avec le 
Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines 
(Scène Nationale), la commune des Molières 
vous propose, à tarif négocié dans le cadre 
d’une réservation collective, les spectacles 
majeurs de la saison 2017- 2018.

Un livret de l'ensemble de cette saison vient de vous 
être distribué et se trouve à votre disposition en mairie. 

Régulièrement, la commune publie sur son site web et 
dans sa lettre d'information électronique les infos sur 
les spectacles en partenariat avec le TSQY.

Voici les 7 premiers spectacles qui vous sont 
proposés :

Cartoons 
samedi 23 septembre à 18h (grand théâtre). 
Interprété par Fred Pallem & le Sacre du Tympan. Dès 6 ans. 50 ans de musique de dessins animés et de films 
d’animations condensés en un seul spectacle par le big band jazz du Sacre du Tympan. 
Tarif unique 10€, règlement entre le 1er et le 12 septembre

Grand Finale 
samedi 30 septembre à 20h30 (danse/musique). 
Le phénomène Hofesh Shechter, star mondiale de la danse, débarque pour la première fois au Théâtre de 
Saint-Quentin-en-Yvelines. Dans Grand Finale, le chorégraphe nous met face à une humanité en chute libre, 
lancée comme une fusée vers sa propre fin. 
Tarif de 14€ pour les moins de 16 ans, sinon 22€, règlement entre le 1er et le 12 septembre

Lettres de non-motivation 
mardi 3 octobre à 20h30 (théâtre). 
Portées à la scène avec humour et inventivité, les Lettres de non-motivation du plasticien Julien Prévieux 
renversent le rapport de force entre employeurs et employés. Une vision décapante du marché de l’emploi.
Tarif unique 12€, règlement entre le 11 et le 19 septembre

Egmont le Libérateur 
samedi 7 octobre à 20h30 (musique). 
Amour, politique, libération des peuples… Des thèmes qui avaient de quoi inspirer Beethoven lorsqu’il 
mit en musique de 1810 cette magnifique pièce de Goethe. Le destin héroïque du jeune Egmont lui inspire 
une des plus belles musiques de scène, sublimée dans une performance filmique inédite mêlant musique, 
théâtre, cirque et vidéo.  
Tarif de 17€ pour les moins de 16 ans, sinon 22€, règlement entre le 11 et le 19 septembre

L’Ébloui 
samedi 11 novembre à 18h (opéra création). 
Dès 8 ans. Faire découvrir l’opéra au plus grand nombre et dès le plus jeune âge. Carrosse d’Or et l’ensemble 
instrumental Ars Nova se saisissent du merveilleux conte  métaphorique de Joël Jouanneau pour créer un 
opéra initiatique qui s’adresse à toutes les générations. 
Tarif unique 10€, règlement entre le 2 et le 10 octobre

Roméo et Juliette 
dimanche 12 novembre à 16h (danse). 
William Shakespeare, Serge Prokofiev, Angelin Preljocal, Enki Bilal, un quatuor d’artistes au sommet pour 
un chef d’œuvre de la danse contemporaine. Vingt-sept ans après sa création à l’Opéra de Lyon, ce Roméo 
et Juliette reste une pièce intemporelle. Un classique incontournable ! 
Tarif unique 22€, règlement entre le 2 et le 10 octobre

Scena Madre 
vendredi 24 novembre à 20h30 (danse). 
Sur scène, 7 danseurs explorent le jeu des relations humaines à travers les codes rappelant le 7ème art. 
Tarif de 12€ pour les moins de 16 ans, sinon 17€, règlement entre le 2 et le 10 octobre

Pour réserver, vous pouvez indiquer votre demande :

- par courriel à culture@lesmolieres.fr puis déposer votre règlement en mairie, 

ou 

- déposer en mairie votre demande (nom, prénom, coordonnées, nombre de places) 
sur papier libre, accompagnée de votre règlement.  

Règlement exclusivement par chèque, 
à l’ordre du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Nombre de places limité !



• COMMUNES CITOYENNES

   Et si l'on inventait une Constitution Municipale ?22
Réuni en mai puis en juin 2017, le comité local "Communes Citoyennes" 
des Molières s'est donné deux axes de travail : 

 
La connaissance 

Collecter l'information pour mieux agir sur les sujets locaux (rôle de la commune, environnement territorial et 
réglementaire) et sujets globaux (économie sociale & solidaire, éducation, environnement...).
Faire un inventaire des canaux d'information (internet, conférences-débats, journal, vidéo, études de cas, ...) 
et les mettre concrètement en oeuvre pour travailler le niveau de connaissance des citoyens.
Concrètement, il s'agira pour ce comité d'augmenter le savoir des citoyens, qui ne s'en tiendraient pas,
ainsi, à la surface médiatique des choses.

La "constitution municipale" 

Sélectionner des pratiques innovantes ou non conventionnelles de délégation, de représentation, de co-
construction dans la prise de décision municipale et construire les bases d’une Constitution Municipale.
Cette dernière pourra être adoptée par des conseils municipaux en cours d'exercice, ou proposée par des 
groupes de citoyens dans la perspective des élections municipales de 2020. 
Concrètement, il s'agit d'établir un texte qui régit les processus de décision à l'échelle de la 
commune, en prenant en compte ce que dit la loi (Code Général des Collectivités Territoriales), et 
en inventant ce qu'elle ne dit pas (créer plus de démocratie par une sorte de "contrat moral" entre 
le conseil municipal et les citoyens).

Vous êtes les bienvenus pour assister et vous associer à ces travaux !
Prochaine réunion : 

Mardi 26 septembre 2017, 20h30, espace culturel & associatif

 
en partenariat avec la fête des possibles

CALENDRIER DES INSTANCES
municipales, para-municipales et supra-communales

• Séminaire de l'équipe municipale : samedi 9 septembre 8h30-15h, à La Lendemaine. 
Rappel : les frais engagés chaque année pour la tenue de ce séminaire sont en totalité à la charge des élus.

• Comité d'animation de la Monnaie Locale : lundi 11 septembre 20h15, au siège du Parc 
Naturel Régional (Yvan Lubraneski et Thibault Fasseur).

• Centre Communal d'Action Sociale : mardi 12 septembre 20h30, salle du Conseil, en mairie 
(Membres du CCAS).

• Comité Syndical du Parc Naturel Régional : mardi 19 septembre 19h (Yvan Lubraneski).

• Commission intercommunale Environnement  : mardi 19 septembre 20h30, à la Commu-
nauté de Communes du Pays de Limours (Alexandre Vabre, Philippe Hévin, Yvan Lubraneski).

• Bureau municipal : lundi 25 septembre 20h30, salle du Conseil, en mairie (équipe municipale).

• Réunion Communes Citoyennes : mardi 26 septembre 20h30, salle d'exposition de l'Espace 
Culturel & Associatif (ouvert à tous).

• Conseil communautaire : mercredi 27 septembre 20h45, à la Communauté de Communes du 
Pays de Limours (Sylvie Tréhin, Yvan Lubraneski). Réunion publique.

• Conseil des Sages : jeudi 28 septembre 20h30, salle du Conseil, en mairie (Membres du Conseil 
des Sages).

• Conseil municipal : lundi 2 octobre (sous réserves) 20h30, salle du Conseil, en mairie (équipe 
municipale). Réunion publique.

• Groupe de travail "alimentation & production locales" : mardi 3 octobre 20h30, salle du 
Conseil, en mairie (ouvert à tous). 

• Renouvellement et vote pour le Conseil Municipal des Enfants : vendredi 6 octobre 15h, 
école élémentaire.

• Groupe de travail "transition énergétique" + conférence "énergie partagée" en 
partenariat avec l'Agence Locale pour l'Énergie et le Climat : samedi 14 octobre 14h30, 
salle polyvalente de l'Espace Culturel (ouvert à tous + d'infos bientôt).



CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles 
& terrasse d’été

Repas d’affaires, 
baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62
lechatbotte-restaurant.fr

Ouvert tous les jours 
midi & soir

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

Ventes – Locations – Estimations
Maisons – Terrains - Appartements          
7, Place de la mairie 91470 LES MOLIÈRES

Tel : 01 60 12 21 58            Mobile : 06 82 27 05 32

lesmolieresimmobilier.fr
contact@lesmolieresimmobilier.fr

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Mardi au Samedi  
7h30-15h et 18h-20h  

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi de 9h à 15h 

Fermé le Dimanche et le Lundi

dîners-concerts, événements sur demande

Cycles                   Les Molières
Place de la Mairie

ouvert du mardi au samedi
de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19hEn début d'année, lors de la 

première réunion du groupe 
de travail "transition 
énergétique", nouveau comité 
consultatif, Philippe Stéphan
a proposé le principe d'un 
Repair Café sur la commune.

Qu'est-ce qu'un Repair Café ?
C’est simple, nous perdons totalement 
la culture et la notion de la réparation. 
L’objectif ? Donner une deuxième vie 
aux objets en panne, déchirés, troués et qui filent tout droit à la poubelle ! C'est un lieu collaboratif et 
ludique, mais aussi une vraie opportunité de redécouvrir nos objets !

Qui s'y retrouve ?
- Des réparateurs bénévoles.
- Des gens qui souhaiteraient réparer leurs objets, mais qui ne savent pas comment ni par où commencer.

Où ?
Les premières séances ont eu lieu en mai et juin dans la nouvelle salle polyvalente, mais à la rentrée, cela 
pourrait changer, car une famille très impliquée dans notre village accueillerait le Repair Café dans leur 
atelier, au sous-sol de leur maison.
Ainsi serait-il possible de laisser sur place des outils et de bricoler dans un véritable atelier, équipé 
pour ce faire.

Vous pouvez contacter Philippe à cette adresse, 
pour plus d'infos : atena-ps@wanadoo.fr

 Le Repair Café est en train de se constituer 
en association, et vous pourrez le retrouver 
le dimanche 10 septembre 
au Forum des associations, 
de 14h à 18h à l'espace culturel & associatif.

24 • LE REPAIR CAFÉ

   Utile et convivial



• INFOS DIVERSES

 Notre monnaie locale s'appellera "la Racine"

La monnaie locale avance à grands pas.
Elle a pris la forme d'une association depuis l'assemblée constitutive 
du 27 avril dernier. Un Conseil d'Administration a été élu, formé de 4 
professionnels, 10 particuliers et 7 partenaires (représentants 
d'associations et de collectivités). 
Le nom de notre monnaie locale a été dévoilé au public le 16 juin, à Saint-Lambert-des-Bois : la Racine.
La commune des Molières s'implique avec la participation au comité d'animation de Thibault Fasseur, notre 
épicier, ainsi qu'Yvan Lubraneski et Christophe Bertrand, élus du Conseil municipal.

 Le petit jardin fruitier partagé

Créé à l'initiative des agents des espaces verts des Molières, à l'angle des 
rues de Boullay et de Cernay, ce petit espace est planté de framboisiers, 
cerisiers, et cassissiers.

Au mois de juin et juillet, les cassis ont poussé en grand nombre, et 
chacun a pu se servir pour préparer tartes ou gelées.

Pour les cerises, il faudra encore patienter un peu...

 La commune va pouvoir demander à la Région son adhésion au Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse

La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages, contient de nombreuses dispositions, dont celle de permettre aux
communes situées dans les périmètres d'étude des parcs naturels, d'adhérer à ces
derniers. La commune des Molières, associée au Parc Naturel Régional de la Haute
Vallée de Chevreuse depuis juillet 2016, surveillait la parution de décret d'applica-
tion de cette loi. 
Ce décret vient de paraître, et naturellement le Conseil municipal va solliciter auprès
de la région Île de France son adhésion pleine et entière, conformément à l'engagement
moral pris vis à vis des Moliérois. Lors de la votation du 8/11/2015, ceux-ci s'étaient favorablement exprimés (82%).

 Un goûter équilibré pour tous à l'école

Le Conseil Municipal a voté lundi 12 juin les tarifs des services périscolaires 
pour la prochaine rentrée intégrant le goûter à 1 € pour les enfants 
restant à l'école après 16h30 (selon quotient familial). 
Les goûters sont étudiés par une diététicienne et contiennent trois éléments 
nutritifs : fruit, laitage, céréales. 
L'équipe municipale souhaitait qu’un goûter équilibré soit proposé à tous les 
enfants du groupe scolaire Anne Frank qui fréquentent la garderie du soir, 
l’étude ou le centre de loisirs le mercredi. Avant de mettre en place cette 
nouveauté, une expérimentation gratuite avait eu lieu du 6 au 9 juin 2017, 
ainsi qu'un sondage largement favorable (85%).

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS

 Du nouveau pour la participation citoyenne 
avec la Gendarmerie

Jeudi 22 juin se sont réunis les habitants-relais de la participation 
citoyenne avec la Gendarmerie, autour du Maire et d'un représentant 
de la Gendarmerie de Limours.  
Un premier bilan positif a été dressé, au bout d'un an, avec des contrôles 
multiples qui ont été réalisés sur la commune, vigilance qui commence à 
être connue et crainte par un certain nombre de personnes mal intentionnées.

La liste de la quarantaine d'habitants-relais a été mise à jour. Ils sont notamment directement reliés par SMS au Maire 
et font l'objet de messages d'alerte par la brigade de Gendarmerie de Limours.

 "Autonomies", le film documentaire 
où l'on retrouve Les Molières

Comme le dit Patrick Viveret, économiste et philosophe, dans les premiers 
extraits visibles de ce documentaire, "l'autonomie, c'est le choix de ses 
dépendances".  Fil conducteur de ce projet mené par Nazzaréna et Chris-
tophe Del Debbio, la phrase d'édouard Glissant, aussi : "Agis en ton lieu, 
pense avec le monde".
Partis à la rencontre d'initiatives collectives et citoyennes variées, ils ont illustré 
l'émergence de nouvelles organisations démocratiques en suivant notamment le 
comité local "Communes Citoyennes" des Molières.

+ d'infos : http://autonomies.fr/



• LE POTAGER PARTAGÉ

   place de l'église

La communication Réactive
Stratégie et conseil en communication

réalisation rapide de sites web, 
brochures, flyers, affiches

www.comrea.net contact@comrea.net
conseil & solutions de communication

réalisation rapide de sites web, 
brochures, flyers, affiches
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En début d'année, lors de la première réunion du groupe 
de travail "alimentation & production locales", nouveau 
comité consultatif, Isabelle Benoît-Bertrand a proposé 
de valoriser le carré central de la place de l'église en y 
créant un potager partagé.

Qui s'en occupe ?
Vous ! Bien sûr il faut se coordonner un minimum avec Isabelle, 
Joanna, Fanny, Agnès, ou encore Réjane, lors de la prochaine réunion 
du groupe de travail* ou même en dehors.
Cet été, les agents techniques de la commune ont placé des bacs pour 
protéger le potager des voitures. Ils ont aussi participé à l'arrosage.

Bientôt une grainothèque ?
Le groupe souhaite encourager les potagers dans le village, 
aussi l'idée a germé de pouvoir échanger des graines, mais aussi nos
 expériences. Un présentoir pourrait être installé dans l'épicerie. 
À suivre...

Prochaine réunion
Groupe de travail "alimentation & production locales" 

Mardi 3 octobre 20h30, 
Salle du Conseil, en mairie 

ouvert à tous !



• NUMÉROS UTILES

mairie      01 60 12 07 99    contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
1, Place de la Mairie 91470 Les Molières
Horaires :   Lundi : 14h-18h       Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 9h-12h / 14h-17h     Samedi : 9h-12h 

Gendarmerie  17        pompierS  18         Samu  15

médecinS le week-end :    Maison Médicale de garde d’orsay

5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les 
jours fériés sans engorger les urgences des hôpitaux.

infirmièreS :   christine Perrin  01 60 12 20 74        sylvie Parot  06 61 91 95 88

pharmacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

maiSon de la juStice et du droit :  Groupe scolaire des Bergères, rue des Bergères 
91940 Les Ulis. Tél. :  01 64 86 14 05 / Courriel : mjd@caps.fr
Ouverte du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

14, place de la Mairie
91470 Les Molières

30 • MOTS CROISÉS

par Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

I. Volatiles à la mode (2 mots) – Service gagnant

II. Dans le 66 – Ils ont plus d’avenir que la monnaie locale ! – Porte 
bonheur

III. Renouvelle – Elle veille à notre sécurité

IV. Vernir – Pour l’information génétique – Gaz 

V. Reptiles d’Amérique tropicale – Mouvements désordonnés 

VI. Refuse d’avouer – Précurseur de l’aviation – Quand il est grand, il 
dépense sans compter

VII. Dans le pneu – Il est insupportable – Rendez-vous – Poisson rouge 

VIII. Sur la Seine à Paris – Espace vert – Prénom – Planche de bois

IX. Ils annoncent souvent la pluie – Poils de porc – Élancé 

X. Lettre grecque – Circulent dans les futs – Est éliminée par les reins

XI. Fleuve d’Asie – Décor de façade

XII. Initiales religieuses – Note – Explosif – État d’une femme qui 
attend…

VERTICALEMENT :

1. Poudre utile aux communicants (2 mots)
2. Plantes « grasses » 
3. Seule – Grincheux ou timide
4. De bas en haut : table pour les sacrifices – Pour faire rire – Fin 
d’infinitif
5. De bas en haut : unité de temps – Crochet
6. Bâtiment agricole – Elles sont fraîches 
7. Sent mauvais – On y soigne la tuberculose – Habille 
8. Métal – Intention
9. À ne pas perdre – Émois…mais troublés  
10. Citroën mythique – Col alpin mais à remonter
11. Station à l’envers
12. Ils peuvent toujours rêver ! – Au milieu des terres
13. Impureté – Discipline scolaire
14. Se distinguent – Dans le temps
15. Confirme une expression – Vedette de la SNCF – Peuvent 
s’échanger 
16. Manifestation passive – Entoure 
17. Nous la rendrons tous – Fleurs 
18. Moyen de transport – État du ver 
19. Prince troyen – Pour guider – Règle 

Solutions du n°127

Horizontalement : 
1 Bonimenteurs – Patins 
2 Isolations – Orageuse 
3 Een – Vu – Naturelles 
4 Nl – Sumereen – Tas – EO 
5 Ver – Tuas – Eel 
6 Étape – Astucieuses 

7 Menu – Cat – Tige 
8 Luettes – Rarement – AT 
9 Lau – Éric – Testeurs  
10 Attroupements – Dupée 
11 Née – Noise – Ce – SAE 
12 Restaurer – Paresse

Verticalement
1 Bienveillant

2 Os – Let – Uate 
3 Noe – Rameuter 
4 Îles – Pet 
5 Manutentions
6 Et – Mu – Ue – Uot 
7 Niveau – Sepia   
8 Tours – Resu 
9 En – Arrimer 
10 Usnées – Ace 

11 Anet – NCR 
12 Sot – Lucette  
13 Rut – Cames 
14 Parasites – Fa 
15 Âgés – NTD 
16 Tel – Lutteuse 
17 Iule – Si – Upas 
18 Nseo – Égarées 
19 Ses – Tsé-tsé 
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